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Arrêté n° du 28 octobre 2016

Objet : autorisation d’ouverture d’un établissement d’élevage et 
préparation au lâcher d’animaux appartenant à des espèces de 
gibier dont la chasse est autorisée

Élevage n° 12-185

LE PRÉFET DE L'AVEYRON
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le  code  de  l'environnement  et  notamment  ses  articles  L. 413-3  et
R. 413-24 à R. 413-39,

VU l’arrêté ministériel  du 28 février 1962 modifié, relatif à la mise en
vente, achat, transport et colportage des animaux de même espèces
que les différents gibiers, nés et élevés en captivité,

VU l’arrêté préfectoral n° 980494 du 3 mars 1998 autorisant l’ouverture
d’un établissement d’élevage d’animaux appartenant à des espèces de
gibier  dont  la  chasse  est  autorisée  (faisans,  lapins  de  garenne  et
perdrix), 

VU la demande présentée par Madame BRUNHES Amandine en dates du
28 juillet 2016 et du 22 août  2016 (compléments), en vue d’obtenir
une  autorisation  d’ouverture  d’établissement  d’élevage  et  de
préparation au lâcher  d’animaux appartenant  à  des espèces  dont  la
chasse est autorisée : faisans et perdrix, 

VU le dossier joint à sa demande, et notamment le certificat de capacité
accordé à Madame BRUNHES Amandine, responsable de la conduite
des animaux dans l'établissement concerné, 

VU les avis du Directeur départemental des Territoires, du Président de la
chambre départementale d'agriculture,  du Président de la fédération
départementale  des  chasseurs  et  de  monsieur  DOULS  Maurice
représentant d’une organisation professionnelle d’éleveurs de gibier,

Adresse postale : Place Charles de Gaulle, BP 715, 12007 RODEZ CEDEX – Accueil du public   : centre administratif Foch – Accès place Foch
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr

Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 
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VU les rapports et avis du Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des
populations, 

Considérant  les  avis  favorables  du Directeur  départemental  des  Territoires,  du Président  de la
chambre de l’agriculture de l’Aveyron et  de monsieur  DOULS Maurice représentant  d’une
organisation professionnelle d’éleveurs de gibier,

Considérant l’absence de réponse du Président de la fédération de chasse de l’Aveyron dans les
délais impartis, valant avis favorable, 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

- A R R E T E -

Article 1 - Madame BRUNHES Amandine , domiciliée commune de Rodelle, est autorisée à ouvrir
sur les parcelles n° 121, 119, 1432 et 1510, section I, commune de COUBISOU au lieu-
dit « Vieillecazes », un établissement d'élevage et de préparation au lâcher de faisans
(Phasianus  colchicus)  de  perdrix  grises  (Perdix  perdix)  et  de  perdrix  rouges
(Alectoris rufa) de catégorie A et B, dans le respect des modalités de fonctionnement et
du plan sanitaire d'élevage prévus dans le dossier, conformément à l'article R. 413-34-4°
du code de l’environnement.

Article 2 - L'établissement doit répondre en permanence de la présence en son sein d'une personne
titulaire d'un certificat de capacité. Le certificat de capacité de tout nouveau responsable
doit être communiqué au préfet avant son entrée en fonction. 

Article 3 -  L’effectif maximal d’animaux est de 7500 spécimens des espèces suivantes : faisans
(Phasianus colchicus), perdrix grises (Perdix perdix) et perdrix rouges (Alectoris rufa)
en présence simultanée.

Article 4 -  Les animaux seront élevés en espèce pure ou en croisement pour les faisans croisés
« commun  x  américain ».  Tout  nouvel  animal  introduit  dans  l’élevage  devra
obligatoirement provenir d’un élevage autorisé de catégorie A. 

Article 5 -  L'exploitant devra tenir à jour un registre manuscrit d’entrée et sortie des animaux du
cheptel.

Article  6 - Seuls  les  poussins  ou  oiseaux  non  encore  adultes  pourront,  sans  être  marqués
individuellement, être transportés en emballages plombés ou agrafés au matricule de
l’éleveur. Les  animaux  vivants  porteurs  des  marques  devront,  préalablement  à  leur
lâcher  dans  un but  de repeuplement,  être  dépouillés de ces  marques  devenues  alors
inutilisables. 

Article  7 - Tout  acte  de  chasse  est  interdit  dans  l’enceinte  de  l’élevage.  Sauf  dérogation  du
Directeur  départemental  de la  Cohésion Sociale et  de la Protection des Populations,
l’abattage des animaux sur l’élevage est interdit.
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Article 8 - Le titulaire de l'autorisation doit déclarer au préfet par lettre recommandée avec avis de
réception,  deux  mois  au  moins  au  préalable  toute  modification  qu'il  envisagerait
d'apporter à son activité ou à ses installations entraînant un changement notable par
rapport aux éléments décrits par le dossier d'autorisation.

 dans le mois qui suit l'événement :
- toute cession de l'établissement,
- tout changement du responsable de la gestion,
- toute cessation d'activité.

Article 9 – L’arrêté préfectoral n° 980494 du 3 mars 1998 autorisant l’ouverture d’un établissement
d’élevage d’animaux appartenant à des espèces de gibier dont la chasse est autorisée
(faisans, lapins de garenne et perdrix), au nom de monsieur BATUT Alain est abrogé.

Article 10 - Le non-respect de cette décision expose son bénéficiaire à des sanctions administratives
conformément aux articles R. 413-42 à R. 413-51 du code de l’environnement.

Article 11 - La présente décision ne peut être déférée qu'à un tribunal administratif. Le délai de
recours est de 2 mois pour le demandeur ou l'exploitant, de 2 mois pour les tiers. Ce
délai commence à courir du jour ou la présente décision a été notifiée.

Article 12 - En vue de l’information des tiers, une copie de l’arrêté d’autorisation et, le cas échéant,
des arrêtés qui le complètent ou le modifient, est déposée à la mairie de la commune de
COUBISOU. Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment les conditions auxquelles
l’établissement est soumis, est affiché à la mairie pendant une durée minimum d’un
mois. Le procès verbal de l’accomplissement de ces formalités est dressé par le Maire.

Article 13 - La Secrétaire Générale de la préfecture, le Maire de la commune de COUBISOU, le
Directeur  départemental  de la  Cohésion Sociale et  de la Protection des Populations,
l’Office national de la chasse et de la faune sauvage sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  inséré  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture et notifié à Madame BRUNHES Amandine . 

Fait à Rodez, le 28 octobre 2016

Pour le préfet et par délégation
La secrétaire générale

         Dominique CONSILLE
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Arrêté         du     24 octobre 2016            

Objet : Composition de la commission départementale d’aménagement
foncier (CDAF) formation Etat.

LE PRÉFET DE L'AVEYRON
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le titre II du Livre 1er du code rural relatif à l'aménagement foncier ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2011-147-012 du 27 mai 2011 modifié relatif à la
constitution  de  la  commission  départementale  d'aménagement  foncier
(CDAF) de l'Aveyron ;

VU l’ordonnance n° 38/2005 du Président du Tribunal de Grande Instance de
RODEZ  en  date  du  20  décembre  2005  désignant
Monsieur  Roger  MOUYSSET  en  tant  que  président  de  la  Commission
Départementale  d’Aménagement  Foncier  et  l’ordonnance  n°23/2006  du
Président  du  Tribunal  de  Grande  Instance  de  RODEZ  en  date  du
31 août 2006 désignant Monsieur Jacques LEFEVRE en tant que président
suppléant de cette commission ;

VU les désignations émises par le Conseil départemental de l’Aveyron par
lettre du 6 septembre 2016 ;

VU la lettre en date du 13 octobre 2016 de l’Association départementale des
Maires désignant les deux maires de communes rurales membres titulaires et
les deux maires de communes rurales membres suppléants devant siéger à la
Commission Départementale  d’Aménagement  Foncier ainsi  que les  maires
ou délégués communaux élus par les conseils municipaux représentants les
communes propriétaires de forêts soumises au régime forestier ;

VU  la  liste  de  six  propriétaires  bailleurs,  la  liste  de  six  propriétaires
exploitants, la liste de six exploitants preneurs et la liste de six propriétaires
forestiers  établies  par  la  chambre  départementale  d’agriculture en date  du
13 septembre 2016 ;

VU la lettre du 12 septembre 2016 désignant les représentants de la FDSEA ;

VU  la  lettre  du  29  septembre  2016  désignant  les  représentants  de  la
Confédération Paysanne ;

Adresse postale : 9 rue de Bruxelles  Bourran  BP 3370  12033 RODEZ CEDEX 9
Téléphone : 05 65 73 50 00 _ Courriel : ddt@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 
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VU la lettre du 19 mai 2016 désignant les représentants de Jeunes Agriculteurs Aveyron ;

VU  le  courrier  en  date  du  5  septembre  2016  de  la  Fédération  départementale  des  chasseurs
désignant les représentants de cette association agréée en matière d’environnement ;

VU le courrier en date du 19 septembre 2016 de la Ligue pour la Protection des Oiseaux - Aveyron
désignant les représentants de cette association agréée en matière d’environnement ;

VU le courrier en date du 7 septembre 2016 aux termes duquel le Directeur de l'Institut national de
l'origine et de la qualité désigne son représentant et son suppléant,

CONSIDÉRANT d’une part,  les  changements  intervenus  dans  la  configuration  des  services  de
l’Etat  représentés  au  sein  de  la  commission  et  d’autre  part  les  modifications  induites  par  les
élections  municipales  dans  la  représentation  des  collectivités  territoriales,  ainsi  que  dans  la
désignation des représentants de la profession agricole à l’issue des élections du 31 janvier 2013 ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

A R R E T E :

Article  1  :  La Commission  Départementale  d’Aménagement  Foncier  (CDAF) de  l’Aveyron en
formation État est ainsi composée :

Présidence :

titulaire : 
- Monsieur Roger MOUYSSET

suppléant : 
- Monsieur Jacques LEFEBVRE

Conseillers départementaux :

     titulaires :
- Monsieur Jean-Claude ANGLARS
- Monsieur Vincent ALAZARD
- Madame Brigitte MAZARS
- Monsieur Régis CAILHOL

suppléants :
- Madame Annie CAZARD 
- Monsieur André AT 
- Madame Simone ANGLADE
- Madame Cathy MOULY
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Maires de communes rurales :

    titulaires :
- Monsieur Bernard CALMELS, Maire de Manhac
- Monsieur Georges BOUSQUET, Maire de Connac

                     suppléants :
- Monsieur Jean-Paul DELAGNES, Maire délégué de Grand-Vabre
- Monsieur Hubert CAPOULADE, Maire de Ségur

Fonctionnaires :

    titulaires :
-  Monsieur  Denis  FUERTES,  Direction  départementale  des  finances  publiques  de
l'Aveyron,
-  Monsieur  Renaud  RECH,  chef  du  service  Eau  et  Biodiversité  de  la  Direction
départementale des territoires,
- Monsieur Serge BOUTEILLER, Adjoint au chef du service Eau et Biodiversité de la
Direction départementale des territoires, 
- Monsieur Jean-Claude VIGOUROUX, Chef technicien Forêt Territoires Ruraux au
service Eau et Biodiversité de la Direction départementale des territoires, 
-  Madame Sylvie  SINGLARD, secrétaire  administrative de classe exceptionnelle  au
service Eau et Biodiversité de direction départementale des territoires,
-  Monsieur  Didier  GINESTA,  Ingénieur  de  l’agriculture  et  de  l’environnement  au
service Eau et Biodiversité de la Direction départementale des territoires, 

  suppléants :
- Monsieur Jean-Luc CANOUET, Direction départementale des finances publiques de
l'Aveyron,
- Madame Virginie MERAVILLES, Secrétaire administrative de classe exceptionnelle
au service secrétariat général de la direction départementale des Territoires,
-  Monsieur  Gérard  GENIEZ,  adjoint  technique  au  service  agriculture,  forêt,
développement rural de la direction départementale des territoires,
- Monsieur Jean-Michel BATUT, Chef technicien Forêt Territoires Ruraux au service
Eau et Biodiversité de la Direction départementale des territoires, 
- Monsieur Cyril PAILHOUS, chef de l’Unité ressources, prélèvements, planification de
la direction départementale des territoires,
- Madame Christine BOUDES, Adjointe administrative au service Eau et Biodiversité
de la Direction départementale des territoires, 

Le président de la chambre d’agriculture ou son représentant, membre de la chambre.

Représentants  de la  fédération ou de l’union départementale des  syndicats  d’exploitations
agricoles  et  de  l’organisation  des  jeunes  exploitants  agricoles  les  plus  représentatives  au
niveau national :

le président de la fédération départementale des syndicats des exploitants agricoles
(FDSEA) ou son représentant,

le président de Jeunes Agriculteurs Aveyron ou son représentant,
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Représentants des organisations syndicales d’exploitants agricoles représentatives au niveau
départemental :

représentants de la FDSEA

titulaire :
- Monsieur Claude FALIP, Les Cammas, 12320 Saint-Cyprien-sur-Dourdou 

suppléant :
- Monsieur Dominique LECLERC, Lagarrigue Corpoul, 12350 Lanuéjouls

représentants de Jeunes Agriculteurs Aveyron 

titulaire :
- Monsieur Etienne ESPINASSE, La Bastide 12240 Colombiès 

suppléant :
- Monsieur Rémi AGRINIER, Veyrac, 12520 Aguessac

représentants de la confédération paysanne

titulaire :
- Monsieur Gérard SABATIER , Les Vialettes – 12150 Lapanouse-de-Séverac

suppléant :
- Monsieur Jean-Louis LAVERNHE ,Recoules, 12120 Cassagnes-Bégonhès

Le président de la chambre des notaires ou son représentant.

propriétaires bailleurs :

titulaires :
- Monsieur Michel GAUBERT, La Valette, 12780 Saint-Léons
- Monsieur Maurice VIGUIE, 12 Route de Pachins, 12220 Montbazens

suppléants :
- Madame Marie-Françoise CAULET, Rancillac, 12800 Quins
- Monsieur Paul GAUBERT, La Carreyrie, 12410 Salles-Curan

propriétaires exploitants :

titulaires :
- Monsieur Laurent DELPERIE, Mas de Lafon, 12170 Réquista
- Madame Marie-Pierre LANNE, Le Bourg, 12210 La Terrisse

suppléants :
- Monsieur Clément LACOMBE, Pourcayras, 12100 Millau
- Monsieur Olivier SERIEYE, La Coste Peyre, 12390 Auzits
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exploitants preneurs :

titulaires :
- Monsieur Jean-Paul MALZAC, 12720 Veyreau
- Monsieur Bruno VERGNES, Le Cluzel, 12160 Baraqueville

suppléants :
- Monsieur Christian CHASSAN, Les Donhes-Hautes, 12780 Vezins-de-Lévézou
- Monsieur François GIACCOBI, Le Causse, 12490 La Bastide-Pradines

Représentants  d’associations agréées  en matière de faune,  de flore,  et  de protection de la
nature et des paysages :

titulaires :
- Monsieur  Michel  GOMBERT,  représentant  la  Fédération  départementale  des

chasseurs de l'Aveyron
- Monsieur Rodolphe LIOZON, représentant la Ligue pour la Protection des Oiseaux -
Aveyron

suppléants :
- Monsieur  Bernard  BLANCHY,  représentant  la  Fédération  départementale  des

chasseurs de l’Aveyron 
- Monsieur Samuel THALOET, représentant la Ligue pour la Protection des Oiseaux -

Aveyron

Un représentant de l’institut national des appellations d’origine (INAO) qui ne siège que si les
périmètres  examinés  par  la  commission  comprennent  une  aire  d’appellation  d’origine
contrôlée

titulaire :
Monsieur  Dominique  LANAUD,  Institut  national  de  l'Origine  et  de  la  Qualité  –
Village d'Entreprises - 14 avenue du Garric, 15000 Aurillac

suppléant :
Monsieur  Didier  PRAT,  Institut  national  de  l'Origine  et  de  la  Qualité  -  Village
d'Entreprises - 14 avenue du Garric, 15000 Aurillac

Article 2 : Quand la commission :

-  donne  un  avis  ou  examine  des  réclamations  relatives  à  des  opérations  d’aménagement
foncier forestier, d’aménagement foncier agricole et forestier ou de réorganisation foncière incluant
des terrains boisés ou à boiser,

- dresse l’état des fonds incultes dans le cadre de l’article L 125.5 du code rural,
- donne son avis sur les interdictions ou réglementations des plantations et semis d’essences

forestières en application de l’article L 126.1 du code rural,

elle est complétée par :

Le président du centre régional de la propriété forestière ou son représentant.
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Un représentant de l'Agence interdépartementale de l’office national des forêts

Le  président  du  syndicat  départemental  des  propriétaires  forestiers  sylviculteurs  ou  son
représentant.

Les propriétaires forestiers désignés ci-après :

titulaires :
  - Madame Clotilde RIPOUL, 41 bis, Cours Lassus 66000 Perpignan

- Monsieur Paul GOUDY, Loubatières, 12320 Sénergues

suppléants :
- Antoine RAYMON, Le Liandis 12470 Saint-Chély-d’Aubrac
- Monsieur Bernard JACQUES, Le Mazet 12800 Quins

Les maires ou délégués communaux de communes propriétaires de forêts soumises au régime
forestier désignés ci-après :

titulaires :
                        - Monsieur Laurent de VEDELLY, Maire d’Agen-d’Aveyron

- Monsieur Jean-Eudes LE MEIGNEN, Maire de Le Bas Ségala

suppléants :
- Monsieur Gilbert CESTRIERES, Maire de Montpeyroux
- Monsieur Jean-Michel LADET, Maire de Campagnac

Article  3 :  La commission a  son siège à la  Préfecture de l’Aveyron.  Un agent de la direction
départementale des territoires désigné par le directeur, est chargé des fonctions de secrétaire de la
commission.

Article 4 : L’arrêté préfectoral n° 2011-147-012 du 27 mai 2011 modifié relatif à la constitution de
la commission départementale d'aménagement foncier (CDAF) de l'Aveyron est abrogé.

Article 5 :  La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le
président de la commission départementale d'aménagement foncier, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture, inséré dans un journal diffusé dans le département, et dont copie sera adressée à chacun
des membres de la commission.

Fait à Rodez le 24 octobre 2016

Louis LAUGIER
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Arrêté du 4 novembre 2016

Objet : Mission de suppléance du préfet de l’Aveyron confiée à M. Bernard
BREYTON, sous-préfet de Millau.

LE PRÉFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions ;

VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des
préfets, à l’organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et
départements et notamment son article 45 ;

VU le décret du 26 septembre 2014 nommant M. Bernard BREYTON, sous-
préfet de Millau ;

VU le décret du 24 septembre 2015 nommant M. Louis LAUGIER, préfet de
l'Aveyron ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

- A R R E T E -

Article 1er : M. Bernard BREYTON, sous-préfet de Millau, est chargé de la
suppléance des fonctions de préfet de l’Aveyron, du vendredi 4 novembre 2016
de  17h30  au  samedi  5  novembre  à  2  heures  du  matin  et  du  dimanche  6
novembre 2016 de 18h15 au mardi 8 novembre à 8 heures.

Article 2 : La secrétaire générale de la préfecture et le sous-préfet de Millau
sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture.

Fait à Rodez, le 4 novembre 2016

Louis LAUGIER

Adresse postale : Place Charles de Gaulle, BP 715, 12007 RODEZ CEDEX –
Accueil du public   : centre administratif Foch – Accès place Foch

Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr
Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

PRÉFET DE L'AVEYRON

PRÉFECTURE

Direction
de la Coordination
des Actions et des Moyens 
de l'État
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Ministère du travail, de l’emploi de la formation professionnelle et du dialogue social

Direction régionale des Entreprises,    Rodez, le 24 octobre 2016
De la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail et de L’Emploi Occitanie
DIRECCTE    Le Responsable de l’Unité Départementale 
Service SAP                                                                                                                       

   à
   

Dossier suivi par Aude Navarro    
Téléphone : 05.65.75.59.48                                                                                    Monsieur HENRY Mathieu
Télécopie : 05.65.75.59.39    Le Rauzel 
Courriel : aude.navarro@direccte.gouv.fr                                 12620 SAINT BEAUZELY       

Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne
enregistrée

                          sous le N° SAP/504995333
                                           et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail

Références : 

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat
et aux services (article 31),

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne,

Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne,

Vu l’arrêté du 27 septembre 2016 du Préfet de l’Aveyron portant délégation de signature à Monsieur
Christophe LEROUGE, Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi de Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées,

Vu  la  décision  du  3  octobre  2016  portant  subdélégation  de  signature  de  Monsieur  Christophe
LEROUGE, Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l’emploi  de  Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées  à  Monsieur  PIECKO,  Responsable  de  l’Unité
Départementale de l’Aveyron

Vu la demande  de déclaration «  services à la personne » adressée par  Monsieur HENRY Mathieu,
micro-entrepreneur, afin d’intervenir dans le département de l’Aveyron,

Le Préfet de l’Aveyron, et par délégation, le Responsable de l’Unité Départementale Aveyron:

C O N S T A T E  :

ARTICLE 1er : l’entreprise de Monsieur HENRY Mathieu est déclarée pour la fourniture de services à
la personne depuis le 2 octobre 2016. 
Le numéro déclaratif attribué est : SAP/504995333

La structure exerce son activité selon le mode suivant : prestataire 
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ARTICLE 2 : Monsieur HENRY Mathieu a déclaré effectuer les services suivants dans le cadre de sa 
structure  à l’exclusion de tout  autre :

-Soutien scolaire à domicile 
-Cours à domicile
Prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code
Général des Impôts.

ARTICLE 3 : Si l’organisme envisage de fournir des services autres que ceux pour lesquels il est
déclaré, il devra solliciter une modification de sa déclaration sur le site Extranet NOVA..
Tout  transfert  de  siège,  toute  fermeture  d’établissement  devra  aussi  faire  l’objet  d’une  demande
modificative sur le site Extranet NOVA. 

ARTICLE 4 : La présente déclaration est valable pour une durée illimitée dans le temps (articles
L7232 à L7232-8 et articles R7232-18 à R 7232-24 du Code du Travail). 
L’organisme déclaré doit produire annuellement un bilan quantitatif, qualitatif et financier de l’activité
exercée, le tableau statistique annuel et les états trimestriels de l’année en cours.

ARTICLE 5  : : La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme agréé  : : 
● cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations  mentionnées aux 4°, 5° et 6° de
l’article R. 7232-19 ou qui méconnaît, de façon répétée, après mise en demeure par le préfet restée
sans effet, les obligations définies  à l’article R. 7232-21 (états mensuels d’activité, tableau statistique
annuel et bilan qualitatif, quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée avant la fin du
premier semestre de l’année en cours), perd le bénéfice des dispositions de l’article L. 7233-2 et des
dispositions de l’article L. 241-10 du code de la sécurité sociale.
● exerce des activités autres que celles déclarées dans la déclaration.

ARTICLE 6  : : Le  Responsable de l’Unité Départementale de l’Aveyron, est chargé de l'exécution du
présent déclaratif, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Aveyron.

P/Le Préfet
Le  Responsable  de  l’Unité  Départementale
Aveyron,

Eric PIECKO

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi Occitanie (DIRECCTE)
Unité Départementale  de l’Aveyron 
Adresse, 4 rue Sarrus – B.P. 3110 – 12031 RODEZ Cedex 9 -  – Standard : 05.65.75.59.30
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